
Délibération n°2023-84 du 15/05/23

Le lundi 15 mai 2023, le Conseil municipal de la Ville de Châteauroux,
qui s'est réuni en séance ordinaire et publique à la Mairie dans la salle
habituelle de ses séances, par convocation en date du 9 mai 2023 et
sous la Présidence de M. Gil AVÉROUS, Maire, a délibéré.

Délibération affichée et 
exécutoire le :

Présents (38) : M. Gil AVÉROUS, Mme Chantal MONJOINT, M. Jean-Yves
HUGON,  Mme  Catherine  RUET,  M.  Roland  VRILLON,  Mme  Florence
PETIPEZ,  M.  Brice  TAYON,  Mme  Imane  JBARA-SOUNNI,  M.  Philippe
SIMONET, Mme Stéphanie GALOPPIN, M. Jean-François MEMIN, Mme
Christine DAGUET,  M. Denis  MERIGOT, Mme Monique RABIER, Mme
Catherine DUPONT, Mme Sonia ROUX, M. Dominique TOURRES, Mme
Brigitte DION, M. Jean-Paul BISIAUX, Mme Isabelle BOUGNOUX, M. Eric
CHALMAIN,  Mme  Annick  MABON,  Mme  Joëlle  MAYAUD,  Mme
Frédérique GERBAUD, M. Gilles ROUSSILLAT, Mme Liliane MAUCHIEN,
M.  Michel  GEORJON,  M.  Richard  LINDE,  M.  Stéphane  ZECCHI,  M.
Michaël  POINTIERE,  Mme Nahima KHORCHID,  M.  Damien  NOEL,  M.
Tony  IMBERT,  Mme  Alix  FRUCHON,  M.  Maxime  GOURRU,  Madame
Muriel  BEFFARA,  Mme  Delphine  CHAMBONNEAU,  Mme  Mylène
WUNSCH.

Excusé(s)  (5) :  M.  Charles-Henri  BALSAN  ayant  donné  procuration  à
Mme Catherine DUPONT, M. Laurent BUTHON ayant donné procuration
à Mme Catherine RUET, Mme Marina RENOUX ayant donné procuration
à M. Stéphane ZECCHI, Mme Vanessa JOLY ayant donné procuration à
Mme Sonia ROUX, M. Thibault ROY ayant donné procuration à M. Tony
IMBERT.  

7 : Renouvellement de garanties d'emprunt au profit de l'Opac 36

Vu les articles 2298 et 2305 du Code Civil,

Vu les articles L2252-1 et L2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération 2022.00029 du 13 octobre 2022 de l’Office Public de l’Habitat de l’Indre, ci-après
désigné « OPAC 36 »

Considérant la demande formulée par l’OPAC 36 par courrier en date du 2 novembre 2022 tendant à
ce que soient  réitérées  les garanties accordées par  la  Ville  de Châteauroux s’agissant de quatre
d’emprunts souscrits auprès de la Banque des Territoires.

Considérant le réaménagement de dette entrepris par l’OPAC 36 afin de prémunir l’office contre les
hausses successives du livret A,

Il est proposé au Conseil Municipal :

-de  réitérer  sa  garantie  pour  le  remboursement  de  chaque  Ligne  du  Prêt  Réaménagée,
initialement contactée par l’emprunteur auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les
conditions définies à l’article 2 et référencée(s) à l’annexe « Caractéristiques Financières de Lignes du
Prêt Réaménagées »,
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-de préciser que la garantie est accordée pour chaque Ligne du Prêt Réaménagée, à hauteur
de la quotité indiquée à l’annexe précitée, et ce jusqu’au complet remboursement des sommes dues
(en principal, majoré des intérêts, intérêts compensateurs ou différés, y compris toutes commissions,
pénalités ou indemnités pouvant être dues notamment en cas de remboursement anticipé) ou les
intérêts moratoires qu’il aurait encourus au titre du prêt réaménagé,

Les  nouvelles  caractéristiques  financières  des  Lignes  du  Prêt  Réaménagées  sont  indiquées,  pour
chacune d’entre elles, à l’annexe « Caractéristiques Financières des Lignes du Prêt Réaménagées »
qui fait partie intégrante de la présente délibération.

Concernant les Lignes du Prêt Réaménagées à taux révisables indexées sur le taux du Livret A, le taux
du Livret A effectivement appliqué auxdites Lignes du Prêt Réaménagées sera celui en vigueur à la
date de valeur du réaménagement.

Les  caractéristiques  financières  modifiées  s’appliquent  à  chaque  Ligne  du  Prêt  Réaménagée
référencée à l’annexe à compter de la date d’effet de l’avenant constatant le réaménagement, et ce
jusqu’au complet remboursement des sommes dues.

A tire indicatif, le taux du Livret A est de 3% depuis le 1er février 2023.

La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale de chaque Ligne du Prêt Réaménagée
jusqu’au complet remboursement des sommes contractuellement dues par l’emprunteur, dont il ne
se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, le garant
s’engage à se substituer à l’emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion
et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

Le conseil s’engage jusqu’au complet remboursement des sommes contractuellement dues à libérer,
en cas de besoin, des ressources suffisantes pour en couvrir les charges.

Suite à une discussion, le Conseil municipal approuve le rapport à l'unanimité des votes exprimés. 

#signature#

Le Maire,                                                                          Les Secrétaires de séance           
M. Gil AVÉROUS                                       Mme Delphine CHAMBONNEAU	  Mme Stéphanie GALOPPIN








